
CONVENTION
de mise à disposition temporaire de locaux

ENTRE

La Commune de Givors,  sise  place Camille  Vallin  69700 Givors,  représentée par son maire,
monsieur Mohamed Boudjellaba, agissant en vertu de la délibération en date du 12 janvier 2022,
 
Ci-après dénommée "la commune de Givors" ;

d’une part,
ET
Raison sociale : LES RESTAURANTS DU CŒUR - LES RELAIS DU CŒUR DU RHÔNE

Forme juridique : association loi 1901
Adresse siège social : 6 -12 Espace Henri Vallée, 69007 Lyon
Téléphone : 04.78.78.05.05
Représentée par M. Prot Jean-Marc, président

Ci-après dénommé "l’occupant",

d’autre part,

IL EST ARRÊTE CE QUI SUIT

Préambule : 
L’association LES RESTOS DU CŒUR a pour objet de garantir une aide caritative à destination
des personnes défavorisées et en difficulté.
Elle contribue au rayonnement de la Ville en produisant des manifestations de qualité au niveau
local comme à l’extérieur. 

Au regard du projet de l’association, la ville de Givors considérant que celui-ci relève bien de
l’intérêt général, et qu’il est en cohérence avec son projet municipal en matière de soutien social:
attribue à l’association LES RESTOS DU CŒUR une aide en nature sous la forme d’une mise à
disposition de local, pour l’aider au développement de son projet.

Article 1 : Objet
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de mise à disposition temporaire, à
titre purement précaire, par la ville à l'association LES RESTOS DU CŒUR de locaux à la Maison
des Associations et des Solidarités. Par la signature de cette convention, l’occupant certifie qu’il a
pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que des éventuelles
consignes particulières données par l’exploitant et s’engage à les respecter,

Procédé avec l’exploitant  à  une visite  de l’établissement  et  à  une  reconnaissance des voies
d’accès et des issues de secours.



Article 2 : Mise à disposition 
La ville de Givors met à disposition à compter de la date de signature de la présente convention ,
les locaux situés, 8 rue Jean Ligonnet, 69700 Givors, de manière hebdomadaire. L’entrée en
vigueur de la convention est soumise à la condition suspensive de la réception par la collectivité
d’un exemplaire de la présente convention signée par le président en exercice et d’une copie de
l’assurance.
L’occupant accepte en l’état les locaux qui se composent comme suit : 

- une salle de 110 m² au rez-de-chaussée
- un local de 60 m2 au rez-de-chaussée
- une salle de 10 m2 dans le bâtiment du Vélo Club Givordin
- une autre salle de 76 m2 au rez-de-chaussée
- l’accès aux douches du rez-de-chaussée les mardis et mercredis de 9h à 11h30 et de 14h à
15h30.

Article 3 : Conditions financières
Cette mise à disposition est consentie à titre gracieux. Sa valorisation est estimée à 10 782,72 €
à l’année.

Article 4 : Durée
La présente convention est conclue uniquement pour l’année 2023.

Article 5 : Obligations des parties
L'occupant s’engage à :

- Maintenir les lieux et les équipements en parfait état, désinfecter et nettoyer les douches
les  jours  d’utilisation.  Il  est  tenu  personnellement  responsable  de  toute  dégradation
résultant de l’occupation et de l’usage des locaux,

- Respecter les créneaux et les horaires définis avec la Direction du Protocole,
- À ne pas conclure de prêts ou de sous-locations,
- Respecter la destination de la salle mise à disposition.

De son côté,  la commune s'engage à avoir transmis les consignes générales de sécurité ainsi
que les dispositions à prendre en cas d'incident.

L’occupant s’engage à assurer la sécurité générale du bâtiment et a notamment pour mission :
1. De connaître et de faire appliquer les consignes en cas d’incendie, notamment pour ce qui

concerne les dispositions mises en œuvre pour l’évacuation des personnes en situation
de handicap ;

2. De  prendre  éventuellement,  sous  l’autorité  de  l’exploitant,  les  premières  mesures  de
sécurité ;

3. D’assurer la  vacuité et la  permanence des cheminements d’évacuation jusqu’à la voie
publique 

La commune dispose de la possibilité de vérifier à tout moment que les conditions d’utilisation de
ces locaux sont bien respectées.



Article 6 : Responsabilité
Les activités développées par l'occupant et leur gestion restent sous son entière responsabilité.
La Ville ne met pas de personnel à disposition de l’occupant.

L’occupant ne pourra en aucun cas rechercher la  responsabilité  de la ville  de Givors en cas
d’accident ou d’incident de toute nature que ce soit pour des faits survenus durant les horaires de
la mise à disposition. La responsabilité de la ville de Givors ne pourra être engagée que pour des
défauts des installations du matériel.

Article 7 : Etat des lieux
Un état des lieux du matériel utile et nécessaire à la prestation sera établi avec le régisseur de la
salle polyvalente.

A l’expiration de la présente convention, l’occupant devra libérer les locaux et restituer l’intégralité
des biens mis à disposition, le tout en bon état d’entretien et de propreté.

En cas de détérioration des locaux ou du matériel, la commune se retournera contre l’occupant.

Article 8 : Caractère personnel de l’occupation
Toute cession des droits résultant  de la  présente  convention,  ou sous-location des lieux,  est
interdite.

Article 9 : Travaux / entretien
L’occupant devra maintenir, les lieux mis gracieusement à sa disposition, en bon état d’entretien,
de bon fonctionnement et de propreté, pendant toute la durée de la présente, sous sa seule
responsabilité.
Les travaux de maintenance ordinaire seront à la charge de la commune. 

Article 10 : Assurances
L’occupant souscrira toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité
civile, vol et incendie.

Article 11 : Avenant
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci.

Article 12 : Résiliation
En cas de non respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention ou
pour un motif d'intérêt général, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des
parties, à l’expiration d’un délai d'un mois, suivant la réception d’une lettre recommandée avec
accusé de réception, valant mise en demeure et restée sans effet pendant un mois.



Article 13 : Règlement des litiges
Toutes les contestations qui pourront s’élever entre les parties au sujet de l’application ou de
l’interprétation de la présente convention feront au préalable l’objet d’une tentative de règlement
amiable. 
En  cas  d’échec de  celui-ci  dans un  délai  de  1  mois,  tout  litige  relatif  à  l’interprétation  ou  à
l’exécution de la présente convention pourra être porté devant le Tribunal administratif de Lyon. 

Fait à Givors, le …

Monsieur Loïc Mezik Monsieur Prot Jean-Marc
6ème adjoint délégué aux Sports et à la Vie 
Associative

Président des RESTAURANTS DU CŒUR - 
LES RELAIS DU CŒUR DU RHÔNE 
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	Monsieur Loïc Mezik



